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Université Bretagne Sud : Faculté droit, sciences économiques & 
gestion • Faculté lettres, langues, sciences humaines & sociales • Faculté 
Sciences & Sciences de l’Ingénieur • Ecole d’ingénieurs ENSIBS • IUT 
Lorient - Pontivy • IUT Vannes • 13 laboratoires de recherche. 

DÉLIBÉRATION  
du conseil d’administration de l’université Bretagne Sud 

Séance du 24 mai 2022 

Délibération n°2022-035 : Agréments des associations étudiantes pour 
l’année universitaire 2021-2022 
 

Le conseil d’administration,  

 

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L712-6-1 ; 
Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; 
Vu les statuts modifiés de l’université Bretagne Sud ; 
Vu la charte des associations adoptée par le conseil dadministration de l’UBS du 21 juin 2013 ; 
Vu la délibération de la commission de la formation et de la vie universitaire du 5 mai 2022 ; 
 

 

CONSIDÉRANT qu’une demande d’agrément doit être effectuée par toute association souhaitant obtenir la 
reconnaissance de l'université Bretagne Sud et prétendre à une subvention de l'établissement ; que l’agrément 
est valable pour l’année universitaire en cours ; 

CONSIDÉRANT que cet agrément permet de reconnaître l’engagement et les actions menées par 
l’association étudiante, à condition qu’elle respecte la charte des associations adoptée par le conseil 
d’administration du 21 juin 2013 ; 

CONSIDÉRANT que 4 demandes d'agréments ont été soumises à la CFVU du 5 mai 2022 ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

APPROUVE à l’unanimité des suffrages exprimés les agréments des associations étudiantes pour l’année 
universitaire 2021-2022 suivantes : 

Association  Demande 
d'agrément Objet(s) de l'association 

LORIENT 

DIAPHRAGME Renouvellement 
Le but de l'association est de rassembler les étudiants amateurs de 
photographie de l'UBS de Lorient, afin de pratiquer la photographie et 
réaliser des expositions et vernissages. 
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Visa de la Présidente 

Virginie DUPONT 
 

RADIO 
CAMPUS 
LORIENT 

Renouvellement L'association a pour but de créer, faire vivre et développer une radio 
locale étudiante sur le campus de Lorient. 

VANNES 

AVSAJ Renouvellement 

Cette association a pour objet de faire de la prévention auprès des 
étudiants par le biais de différents moyens. Dans le cadre de 
l'association, nous souhaitons faire prendre conscience aux jeunes 
étudiants des dangers que peut engendrer la suralcoolisation. 

VANNES ECO 
TOUR Renouvellement 

Cette association a pour but de rassembler les étudiants de l'UBS lors 
d'une course à pied "hors stade" de 10km. Cet évènement sportif et 
ludique permet de promouvoir le patrimoine naturel du Golfe du Morbihan 
et de sensibiliser les participants aux gestes éco-citoyens. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

Membres en exercice : 29 
Membres présents : 14 
Membres représentés : 7 
 
Suffrages exprimés : 21 

- Pour : 21 
- Contre : 0 

Abstentions : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

Document en annexe : - 
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